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Référence : D2480041

 DESCRIPTION :

Adhésif de marquage au sol permettant
d'identifier vos différents
équipements comme vos extincteurs. 

INFORMATION PRODUIT

Adhésif de marquage au sol permettant d'identifier vos différents équipements comme vos extincteurs. 

La matière PVC résiste à un trafic d'entrepôt. Le coloris rouge attire l'attention pour repérer facilement les
équipements de secours.

Caractéristiques

Coloris : rouge
Dimensions : 480 x 470 mm
Vendus avec applicateurpour faciliter la pose en atelier et notice de pose

 

Conseils de pose : 

Munissez-vous de : 

1 marquage «extincteur» 
1 stylo
1 grattoir
1 balai
1 applicateur

 

https://www.securinorme.com/7606-adhesif-de-marquage-au-sol-de-securite-extincteur-rouge.html


Adhésif Extincteur De Marquage Au Sol De Sécurité - 480 X 470 Mm

Préparation du sol : 

1. Supprimer les aspérités de la zone avec un grattoir, afin d'éviter les spectres après collage

2. Balayer la zone

3. OPTIONNEL / Dégraisser le sol avec un solvant de nettoyage (pour sols graisseux uniquement).

Pose de l'adhésif : 

4. Sans retirer le protecteur, poser le marquage sur le sol et marquer l'emplacement souhaité.

5. Retirer et conserver le protecteur de l'applicateur. Positionner l'applicateur sur le marquage de façon convexe.

6. Retourner l'ensemble et retirer le protecteur du marquage.

7. Poser le marquage au sol de façon convexe pour chasser l'air vers l'extérieur. Appliquer une légère pression avec la
main.

8. Retirer l'applicateur et remettre son protecteur.

9. Effectuer un passage de chariot élévateur sur la surface adhésivée.

10. Pour un retrait sans trace, retirer l'adhésif à la main en tirant lentement avec un angle à 90°.

Article R 4227-33 du code du travail : Les installations d'extinction font l'objet d'une signalisation durable aux
endroits appropriés.
Article R 233-23 du code du travail : Les issues et dégagements doivent toujours être libres et n'être jamais
encombrés de marchandises ni d'objets quelconques.
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